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Susila Dharma International
Convention de Volontariat Pro Forma

Introduction: à titre de service à l'intention de nos membres, SDIA aide les volontaires de Subud et les projets qui ont besoin de travailleurs volontaires à entrer en contact. Notre rôle est de faciliter les communications et les contacts, de fournir des informations de base, des conseils et, lorsque c'est possible, l'orientation/la formation des volontaires et le soutien des projets dans leur aptitude à utiliser et diriger efficacement des volontaires. Cependant SDIA n'est pas une agence de placement pour des volontaires, et n'assume aucun engagement ou responsabilité concernant tout arrangement ou accord  librement consenti entre un(e) volontaire et un projet membre. Mais nous recommandons qu'avant de s'engager dans un volontariat, ou d'accepter un/une volontaire dans votre projet, vous établissiez une convention explicite portant sur les

termes et les conditions, entre le Projet et le/la Volontaire. Vous trouverez ci-dessous une convention pro forma qui peut être modifiée ou adaptée par les chefs de projet avant de recevoir un/une volontaire. Vos commentaires et suggestions sont bienvenus. Ecrivez-nous  s'il vous plait à: getinvolved@susiladharma.org 

Convention pro forma: Cette convention est établie entre le Projet X, membre de Susila Dharma International Association, appelé ci-après  le "Projet" et  ___________________ appelé(e) ci-après le/la "Volontaire".


Attendu que:

     Le/la Volontaire désire travailler pour le Projet;

     Par conséquent, le Projet et le/la Volontaire conviennent des termes et conditions suivants:
1. Le/la Volontaire paiera toutes les dépenses de voyage en direction du projet et au retour, et les frais de logement et de nourriture, les frais de visa, et les autres dépenses  supportées au cours des travaux du Projet, sauf s'il en est convenu autrement.
2. Le/la Volontaire fera son affaire de se procurer et de payer une assurance médicale, de même que les dépenses médicales au cours des voyages à l'aller vers le Projet et au retour, et dans les voyages au cours du travail du Projet. Le/la Volontaire remettra au Projet des copies de ses formulaires d'assurance médicale avant son départ.
3. L'affectation du/de la Volontaire au Projet fera l'objet d'une définition des tâches à accomplir, établie d'un commun accord entre le/la Volontaire et le Projet. Le/la Volontaire accepte de se conformer aux règlements concernant le personnel et aux conditions de travail du Projet, dans la mesure où ils sont applicables.
4. Le/la Volontaire est d'accord pour discuter des problèmes ou des questions litigieuses concernant le travail, avec le chef ou le superviseur du Projet. Si les problèmes ou les litiges ne peuvent être résolus avec le chef ou le superviseur, le/la Volontaire devra consulter SDIA pour obtenir de l'aide.
5. Le/la Volontaire informera le Projet de toute maladie grave ou absence prolongée de son travail pour le Projet, en précisant sa date de départ et le date estimée de son retour, et fera savoir où il/elle peut être joint(e) pendant son absence.

6. Le/la Volontaire ne devra pas avoir d'activité dans une organisation politique locale, ni entrer dans une telle association, pendant qu'il/elle est associé(e) au Projet.
7. Le/la Volontaire ne devra pas, sauf avec l'accord écrit du Projet, publier des articles dans les media au sujet du Projet ou de SDIA.
8. Le/la Volontaire s'engage à se comporter de manière responsable en tout temps, pour sa bonne réputation ou celle du Projet. Le/la Volontaire devra obéir aux lois du pays hôte.
9. Au cas où surviendrait un quelconque trouble politique ou désastre naturel dans le pays du Projet, le Projet coopérera lorsque cela sera possible avec l'Ambassade concernée, les organisations gouvernementales, ainsi que l'organisation locale de Susila Dharma, afin d'aider le/la Volontaire à sortir du pays du Projet d'une manière sûre et rapide.
10. Le/la Volontaire est conscient que voyager ou travailler pour le Projet peut comporter des risques ou des dangers pour sa personne, qui peuvent éventuellement causer des blessures ou le décès et/ou la perte ou des dommages à ses biens ou possessions. Le/la Volontaire, agissant pour lui-même/elle-même et pour ses héritiers, exécuteurs testamentaires, administrateurs et mandataires, accepte de tenir le Projet, ses directeurs et cadres, employés, membre et volontaires, à couvert de toutes actions ou causes d'actions en justice, revendications et demandes d'indemnités ou dépenses (y compris dépenses légales et frais de justice) à titre de dommages, perte ou préjudice qui pourraient avoir été ou être ultérieurement encourus  par lui-même/elle-même en conséquence de, ou, de quelque manière, en rapport avec, son activité dans le cadre du Projet, ou en voyageant en direction du Projet ou au retour. Le/la Volontaire reconnaît que le Projet, ses directeurs, cadres, employés, membres et volontaires, n'assument aucune responsabilité concernant le décès, ou tout accident, blessure, affection, maladie, rapatriement sanitaire, ou infirmité du/de la Volontaire en rapport avec, ou en conséquence de ces voyages et travaux, ou concernant la perte ou les dommages encourus par les biens et les possessions du/de la Volontaire, et ne prennent en charge ni ne procurent la couverture des dits risques.
11. En signant cette convention, le/la Volontaire reconnaît que les termes et les implications de cette convention lui ont été complètement expliqués, et qu'il/elle les comprend 






3. 
4. 
5. 
6. 
11. 
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13. 
14. 

Signé par:




Témoin:

___________________


__________________

[Nom du Volontaire]


[Nom du Témoin]






__________________






Adresse du Témoin
Date:
_______________


___________________


______________________

[Le Chef de Projet]
Date:
__________________
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